Fiche technique des spectacles

Installation, conditions, durée, tarifs
SPECTACLE LE BARATIN DE MONSIEUR BINOCLARD

Installation

• sonorisation du spectacle et éclairage d’appoint assurés par Praximage.

• à fournir (en extérieur et en intérieur) : 

· 1 table de 2 m minimum de long pour la projection

· 1 table de 1 m 50 de long pour le musicien & le bonimenteur

• répétition en situation : 1 heure 1/2 de réglages de projection et sonorisation nécessaires avant le spectacle. Les intallations électriques et, le cas échéant, le montage des praticables doivent être terminés avant la répétition.

• projection en intérieur : le spectacle peut se dérouler dans une grande salle, avec un recul minimum de 10 à 15 m de préférence. Fournir un grand écran (suivant votre espace disponible). A défaut, nous fournissons un écran de 2 m x 3 m. Obsurité totale requise.

• projection en extérieur : raccordements électriques n’excédant pas 10 m assurés par Praximage. Au delà, fournir le complément, avec des gouttières de protection le cas échéant. Puissance électrique requise : 2,5 à 5 Amp par raccordement. Si la zone de projection nécessite d’être surélevée par rapport à l’écran, prévoir un praticable aux dimensions : 2m large x 2m long x 60/80cm haut  minimum. Un second praticable aux mêmes dimensions est nécessaire pour le musicien et le bonimenteur.

Les praticables seront montés et démontés par vos soins.
Conditions

• assurance des biens durant la prestation à votre charge : 10000 €

Durée

• 50 mn (1h environ si déambulation musicale préalable)

Tarif

• à partir de 1350 € TTC, frais de déplacement et hébergement pour 3 personnes (si nécessaire) non compris (suivant illuminations de façades, nombre de représentations, association avec une conférence, mutualisation avec d’autres sites,… nous consulter).

SPECTACLE LES FABLES DE BENJAMIN RABIER

Installation

• sonorisation du spectacle et éclairage d’appoint assurés par Praximage.

• à fournir (en extérieur et en intérieur) : 

· 1 table de 2 m minimum de long pour la projection

• répétition en situation : 1h15 de réglages de projection nécessaires avant le spectacle. Les intallations électriques et le montage des praticables, le cas échéant, doivent être terminés avant la répétition.

• projection en intérieur : le spectacle peut se dérouler dans une grande salle, avec un recul minimum de 10 à 15 m de préférence. Fournir un grand écran (suivant votre espace disponible). A défaut, nous fournissons un écran de 2 m x 3 m. Obsurité totale requise.

• projection en extérieur : raccordements électriques n’excédant pas 10 m assurés par Praximage. Au delà, fournir le complément, avec des gouttières de protection le cas échéant. Puissance électrique requise : 2,5 à 5 Amp par raccordement. Si la zone de projection nécessite d’être surélevée par rapport à l’écran, prévoir un praticable aux dimensions : 2m large x 2m long x 60/80cm haut  minimum. Un second praticable aux mêmes dimensions est nécessaire pour le musicien. Les praticables sont montés et démontés par vos soins.
Conditions

• assurance des biens durant a prstation à votre charge : 5000 €

• mise à disposition d’une personne 1h avant, et pendant le spectacle pour effectuer la projection

Durée

• de 30 à 50 minutes suivant l’âge du public. Séance renouvelable 2 à 3 fois dans une journée (avec des groupes scolaires par exemple)
Tarif

• à partir de 600 € TTC la journée, frais de déplacement et hébergement pour une personne non compris.

ANIMATION / CONFÉRENCE UNE HISTOIRE DE LA LANTERNE MAGIQUE

Installation

• éclairage d’appoint assuré par Praximage.
• à fournir (en extérieur et en intérieur) : 

· 1 table de 2 m minimum de long pour la projection

• 1 heure 1/2 de réglages de projection et préparation nécessaires avant la projection. Les intallations électriques et, le cas échéant, le montage du praticable doit être terminé avant la répétition.

• projection en intérieur : la projection peut se dérouler dans une grande salle, avec un recul minimum de 10 à 15 m de préférence. Fournir un grand écran (suivant votre espace disponible). A défaut, nous fournissons un écran de 2 m x 3 m. Obsurité totale requise.

• projection en extérieur : raccordements électriques n’excédant pas 10 m assurés par Praximage. Au delà, fournir le complément, avec des gouttières de protection le cas échéant. Puissance électrique requise : 2,5 à 5 Amp par raccordement. Si la zone de projection nécessite d’être surélevée par rapport à l’écran, prévoir un praticable aux dimensions : 2m large x 2m long x 60/80cm haut  minimum. 

Le praticable est monté et démonté par vos soins.
Conditions

• assurance des biens durant la prestation à votre charge : 6000 €

Durée

• 45 minutes environ

Tarifs

• à partir de 500 € TTC frais de déplacement et hébergement pour une personne non compris.

Illuminations de facades en accompagnement d’un spectacle,

Pour la mise en valeur du patrimoine historique et architectural, des animations nocturnes, l’illustration visuelle de légendes ou contes, de concerts... notre collection regroupe plusieurs centaines de plaques de verre avec de nombreuses thématiques. Les projections sont réalisées avec de nombreuses lanternes magique et suivant la configuration des lieux, des projecteurs en complément (projetant des reproductions de plaques)
Infos tech Surveillance des appareils nécessaire

               Raccordements électriques supplémentaires à prévoir le cas échéant.
Nous consulter suivant vos projets
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